
 
 

 

 

Rapport du Conseil d’Administration sur les résolutions présentées à 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 mai 2024 

 
 
 
Le présent exposé a pour objet de présenter les projets de résolutions soumis par votre Conseil 
d’Administration à votre Assemblée dix résolutions seront soumises aux sociétaires réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire le mercredi 29 mai 2024. 
 
 
Dans la première résolution il est proposé à l’Assemblée d’approuver les comptes sociaux de la Banque 
Populaire Alsace Lorraine Champagne pour l’exercice 2023. Les commentaires détaillés sur les 
comptes sociaux figurent dans le rapport annuel. 
 
La deuxième résolution a pour objet l’affectation du résultat social de la Banque Populaire Alsace 
Lorraine Champagne. Les comptes sociaux font ressortir au 31 décembre 2023 un résultat net positif 
de 71 912 620,52 euros et après affectation de 3 595 631,03 euros à la réserve légale et, compte tenu 
de l’existence du report à nouveau antérieur de 50 000 000 euros, un bénéfice distribuable de                                                                 
118 316 989,49 euros. Il vous est notamment proposé de ratifier la proposition du Conseil 
d’Administration de servir à chaque part sociale un intérêt brut de 2,90 % l’an qui sera mis en paiement 
à compter du 20 juin 2024. 
 
La troisième résolution concerne l’approbation des comptes consolidés sur la base des rapports de 
gestion du groupe et des Commissaires aux comptes.  
 
Il vous sera ensuite demandé dans la quatrième résolution de ratifier les conventions réglementées, 
autorisées par le Conseil d’Administration et présentées dans le rapport spécial des Commissaires aux 
comptes. 
 
La politique de rémunération de la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne relève des textes 
applicables aux établissements de crédit et entreprises d’investissement.  
Elle s’appuie sur des éléments de rémunération fixe et une part variable déterminée en fonction des 
performances du collaborateur sur l’année écoulée au regard des objectifs fixés en début d’année et en 
fonction de la performance globale de l’entreprise. Pour les « personnels identifiés », dits anciennement 
« personnels régulés » ou « preneurs de risques », l’article L511-78 du code monétaire et financier 
prévoit un ratio maximal du montant de la composante variable de la rémunération totale par rapport à 
la composante fixe et prévoit que, sur décision de l'assemblée générale des actionnaires de 
l'établissement de crédit, le montant de la composante variable puisse être porté à 200% au plus de la 
composante fixe de la rémunération. 
Il vous est ainsi demandé de décider dans la cinquième résolution, en application de cette disposition, 
que la part variable de la rémunération totale de chacune des personnes visées à l’article L.511-71 du 
code monétaire et financier, pourra excéder le montant de sa rémunération fixe sans dépasser le double 
du montant de celle-ci.  
Nous attirons votre attention sur le fait qu’en vertu des conditions de majorité et de quorum fixées par 
l’article L.511-78 du code monétaire et financier cette résolution devra être adoptée à la majorité des 
deux tiers à condition qu'au moins la moitié des sociétaires soient présents (y compris vote à distance) 
ou représentés ou, à la majorité des trois-quarts, à défaut d’atteindre le quorum de 50% précité. 
 
Les dispositions da loi du 10 septembre 1947 modifiée par la loi pour l’Economie Sociale et Solidaire 
(loi ESS) adoptée le 31 juillet 2014, confère à l’assemblée générale des sociétés coopératives le pouvoir 
de décider du montant de l’enveloppe globale des indemnités susceptibles d’être allouées en 
compensation du temps consacré à l’administration de la coopérative par les membres et le Président 
du Conseil d’Administration. L’objet de la sixième résolution est de proposer à l’Assemblée Générale 
de fixer le montant de cette enveloppe à trois cent cinquante mille euros (350 000 euros) pour 2024 soit 
une augmentation de quarante mille euros (40 000 euros) par rapport au montant de 2023 lequel n’avait 
pas été augmenté depuis 2021.  



 
La septième résolution, vise à consulter l’Assemblée Générale, en application des dispositions de 
l’article L 511-73 du Code Monétaire et Financier, sur l’enveloppe globale des rémunérations brutes 
versées aux dirigeants effectifs de l’établissement de crédit ainsi qu’aux administrateurs et à certaines 
catégories de personnels visées par la loi, à savoir celles dont les activités ont une incidence significative 
sur le profil de risque de l’entreprise ou du groupe. Après revue par le Comité des Rémunérations du 
Conseil d’Administration l’enveloppe globale qui vous est soumise s’élève à 4 895 989 euros et 
concerne 44 personnes. 
 
Dans la huitième résolution il est demandé à l’Assemblée Générale de prendre acte du montant du 
capital social de la Banque au 31 décembre 2023. 
 
La neuvième résolution porte, sur proposition du Conseil d’administration et après avis favorable du 
Comité des nominations, sur la nomination de Monsieur François BRAUN en qualité d’administrateur, 
pour un mandat de six ans qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire des sociétaires 
à tenir dans l'année 2030 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2029. 
 
La dixième résolution il est demandé à l’Assemblée Générale de prendre acte de la communication, 
prévue par l’article 27 des statuts, du rapport sur la révision coopérative qui rend compte du contrôle 
réalisé dans les conditions fixées par la loi du 10 septembre 1947 et ses textes d’application, destiné à 
vérifier la conformité de l’organisation et du fonctionnement aux principes et règles de la coopération et 
à proposer éventuellement des mesures correctives.  
 
Enfin, la onzième résolution autorise tout porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale à procéder, le cas échéant, aux formalités légales requises en exécution des 
décisions prises par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 

*** 
 
Tel est le sens des résolutions sur lesquelles il vous est demandé de bien vouloir vous prononcer. Nous 
vous recommandons d’approuver les projets de résolutions qui vous sont ainsi soumis.  

 
 
 
 
 
 
 
 


